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Le President du Conseil d6partemental
de la Savoie,

La Pr6ffete de la Savoie,
Chevalier de la L6gion d'Honneur
Officier de 1'Ordre National du M6rite

Arr6t6 n° 2026-ETS EJF-006
portant tarification et dotation globale

pour 1 exercice 2026
pour 1'ensemble des etablissements et services g6r6s par

1'association «Le Val de Crene^,

2 place de la Maine
73310 Saint-Pierre-de-CurtilIe

? FINESS 730783297

VU Fordonnance n° 45-1845 du 18 aout 1945 relative au remboursement aux institutions privies des
frais d'entretien et d'education des mineurs delinquants ;

VU Ie code de 1'action sociale et des families notamment ses articles L.313-11 et suivants ;

VU Ie code de la justice p&aale des mineurs notamment ses articles R.241-3 a R.241-9 ;

VU 1'an-ete du Ministre de la justice en date du 19 decembre 2003 relatif aux modes de tarification
applicables aux prestations d'action educative delivrees par les 6tablissements et services
concourant a la protection judiciaire de la jeunesse et sous competence tarifaire conjointe du
repr6sentant de 1'Etat dans Ie departement et du President du Conseil d6partemental;

VU l'ai'ret6 conjoint Etat-Departement de la Savoie en date du 03 juillet 2017 portant autorisation de
fonctionnement de la maison d enfants du Val de Crene, sise 2 place de la Mairie 73310 Saint-
Pierre-de-Curtille;

VU Pan-ete n° 2025-ETS-EJF-028 conjoint Etat-Departement de la Sayoie en date du 7 aoftt 2025
portant modification de 1'autorisation de fonctionnement de la maison d'enfants du Val de Crene,
sise 2 place de la Mame 73310 Saint-Pierre-de-Curtille ;

VU la deliberation du Conseil dfSpartemental de la Savoie du 12 d^cembre 2025, fixant 1'objectifannuel
d'evolution des d6penses en application de 1'article L.313-8 du code de 1'action sociale et des
families ;

VUle contrat plm'iannuel d'objectifs et de moyens pour la periode 2025-2029 vise en date du 16
d6cembre 2025 ;



SUR rapport de Madame la Directrice mterregionale de la Protection judiciaire de lajeunesse Gentre-
Est, de Ma.dame la Directrice Enfance Jeunesse Famille du D6partement de la Savoie;

SUR proposition conjointe de M[adame la Directrice interr^gionale de la Protection judiciaire de la
jeunesse Centre Est et de Madame la Directrice generale adjointe du pole social du ddpartement ;

ARRETENT

Article 1 - Pour 1'exercice 2026 etjusqu'^ publication d'un nouvel arret6 portant tadfication, la dotation
annuelle des services geres par 1'association « Le Val de Crene », est pr^cisee par mensualit6s avec un
versement au l/126me dans les conditions pr^vues par I'article R.314-43-1 du code de 1'action sociale et
des families, deduction faite des acomptes dej a verses, comme suit:

Sercices

H6bergement collectif permanent

Hdbergement Externalise L'Envol

Service d'Accompagnement Familial (SAP)

Fratries - Le relais des Adelphes

Dotation totale
2026

2351877,096

662163,346

1241 863,846

797 731,20 €

Article 2 - En application de ['article R.314-108 du code de 1'action sociale et des families, Ie douzieme
de la dotation globale d'un montanttotal de 5 053 635,47 € sera verse mensuellementjusqu'^ lapamtion
du prochain airete de dotation globale.

Article 3 - Pour 1'exercice 2026, les prbc dejoum6e des services s'etablissent couune suit:

Services

Hebergement co llectif permanent

H6bergement extemalise L'Envol

Service d'Accompagnement Familial
(SAP)
Fratries - Le relais des Adelphes

Prix dejourn6e

247,83 €

106,08 €

63,01 €

218,56 €

Article 4 - Les prix dejoumte comprennent Pint6gralit6 des ddpenses relatives ^ la prise en charge des
jeunes concemes.

Article 5 - Les recours diriges cont-e Ie present airete doivent etre port6s devant Ie tribunal mterr6gional
de la tarification sanitaire et sociale sis 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03, dans Ie delai franc
d'un mois a compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifie, a compter de sa
notification, conform6ment aux dispositions des articles L.351-1 a L.351-8 du code de 1 action sociale
et des families.



Article 6 - Monsieur Ie Secr6taire general de la Prefectire, Madame la Directrice interregionale de la
Protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est, Monsieur Ie Directeur general des services
departementaux et Madame la Directrice generale adjointe du Pole social du Departement, sont charges,
chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution du present an'ete qui sera public au recueil des actes

administratifs de la Pr^fecture de la Savoie et public sur Ie site Internet du Departement de la Savoie.
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Le President, La Pr6fete,

Pouc ie Prfesident
La Vice-presidente delogu",
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Pour la Pr6f6te et par d616gation,
Le secn&taire g6n6ral,


